
    

 

 

 

Appel à la grève 

mardi 12 février 2013 

 

Alors que les réactions sont de plus en plus nombreuses concernant le décret sur 
les rythmes scolaires, le ministre a fait le choix de passer en force. 

Nos organisations syndicales demandent : 

- la réécriture complète du décret publié avec notamment : 

=> la consultation obligatoire des conseils d’écoles 

=> la possibilité de dérogation au-delà de 2014 

- une refondation ambitieuse : la réhabilitation de la formation initiale et 
continue, la baisse des effectifs par classe, la révision des programmes du 
primaire, la reconstruction des RASED, les évolutions de la direction d’école, 
notamment. 

Elles appellent tous les enseignants des écoles des Pyrénées Orientales : 

• à impliquer au maximum les parents d’élèves et les élus dans ce débat et 
les inviter à soutenir le mouvement le mardi 12 février 2013 par une 
présence effective,   

• à se mettre en grève le 12 février 2013 sur ces bases et à participer à la 
manifestation qui aura lieu le même jour à Perpignan, à 10h place Catalogne. 

 


